
 
 

  

Ensemble osons le futur 
 
Compte administratif 2024 et exploitation du cinéma : la Maire s’enfonce dans la gabegie ! 
 
Au dernier Conseil municipal, le compte administatif 2024 a été voté par la majorité sans nous. La 
situation financière ne cesse de se dégrader. En 5 ans, la mairie a engrangé plusieurs recettes 
exceptionnelles qui donnent une apparence de bonne gestion mais il n’en est rien. 6 millions de vente 
du terrain pour le projet immobilier VO2 près de l’autoroute (un vrai échec sur tous les plans), 2 millions 
d’impôts supplémentaires et enfin 1,8 millions de FCCT (Fonds de Compensation des Charges 
Territoriales), soit près de 10 millions de recettes exceptionnelles pour arriver à 3,1 millions d’excédent. 
Ce tout petit résultat est expliqué par la gabegie des dépenses de fonctionnement et de personnel. 3 
marqueurs à retenir : les dépenses de fonctionnement augmentent de 5,6% soit 3 fois l’inflation 
(passant de 12 659 000 € à 13 368 000 €), et de surcroît plus vite que les recettes de fonctionnement + 
4,1%. Enfin, les dépenses de personnel continuent de s’envoler avec une augmentation de + 7,4% soit 
environ 4 fois l’inflation. Bref, Véronique Jacqueline continue de « cramer la caisse ».  
 
Cinéma : Nouvelle Délégation de Service public : la gabegie continue là aussi. Au dernier conseil, la 
majorité a voté sans nous l’engagement d’une nouvelle DSP avec deux énormes cadeaux faits au futur 
délégataire. D’une part, toute la gestion et maintenance du bâtiment seront payées par la mairie et 
d’autre part la mairie versera une compensation dont le montant n’a pas été communiqué aux élus 
(bravo pour la transparence). Ces deux subventions déguisées vont couter environ 500 000 € pour une 
DSP de 5 ans alors que depuis l’agrandissement à deux salles, le cinéma fonctionnait sans subvention. 
Pire, nous apprenons que le précédent exploitant ne s’est pas acquitté de plusieurs redevances. Quand 
on est Maire on doit faire des choix pragmatiques et rationnels et non dogmatiques et personnels. Si 
Véronique Jacqueline n’avait pas choisi seule un petit exploitant indépendant et avait reconduit UGC, 
nous n’en serions pas là et le cinéma ne serait pas fermé pendant 10 mois ! 
 
 
 
 
 


